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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivan t :

Au deuxième alinéa de l’article 21-12 du code civil, après le mot : « adopté », sont insérés
les  mots :  « ou  recueilli  régulièrement  en  France  en  application  d’une  décision  de  kafala
judiciaire ».
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Amendement de coordination avec l’amendement précédent. 


